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Le paiement du maintien de la paix
Au fil des ans, la contribution du Canada au maintien de la paix a varié entre 4 et

15 millions de dollars canadiens par an. En 1991-1992, elle s'est élevée à 32 millions
de dollars et elle sera d'environ 100 millions de dollars au cours de l'exercice 1992-
1993. Le budget global annuel affecté par les Nations Unies aux opérations de main-
tien de la paix financées par des contributions obligatoires (par opposition aux contri-
butions volontaires) est passé de quelque 100 millions de dollars américains à près de
3 milliards, chiffre que l'on peut comparer au budget ordinaire de l'ONU qui est
d'un milliard de dollars américains environ. Chaque fois qu'est lancée une opération
de maintien de la paix, le Canada et les autres États membres doivent régler la part
qui leur incombe, qu'ils participent directement ou non à l'opération en y affectant
du personnel.

Le financement «à la carte» présente des dangers en ce sens qu'il érodera à long
terme la base financière de l'ONU et affaiblira l'engagement des États membres en-
vers les diverses activités de l'Organisation. Pour le Canada, toutes les activités de
maintien de la paix, d'établissement de la paix et de diplomatie préventive devraient
être financées par des contributions obligatoires.
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bre : «Il faut renforcer la capacité des Na-
tions Unies à faire face aux urgences hu-
manitaires et politiques.»

Fondamentalement, nous ne saurions
perdre de vue le fait que les initiatives in-
ternationales visant à restaurer et mainte-
nir la paix et la stabilité doivent tenir
compte du désespoir et des souffrances
des personnes qui se trouvent enfermées
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